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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Secours en montagne : Hautes-Alpes
Question écrite n° 4620

Texte de la question

M Patrick Ollier appelle l'attention de M le ministre de l'interieur sur la gravite de la situation des services de
secours dans les Hautes-Alpes. En effet, les pompiers des Hautes-Alpes utilisent la frequence 85,7 megahertz
pour toutes les interventions. Les secours de montagne des Hautes-Alpes, formes de CRS et de la gendarmerie,
utilisent la meme frequence pour effectuer les secours en montagne, par liaison helicoptere en particulier. Enfin,
les refuges des Hautes-Alpes doivent eux aussi utiliser cette meme frequence pour donner les alertes en
montagne, guider les helicopteres ou les caravanes de secours et aussi communiquer les reservations aux
refuges non dotes de lignes telephoniques. Cette situation cree des interferences nuisibles a l'efficacite de ces
services de secours. Il lui parait donc indispensable pour la securite de la population des Hautes-Alpes de
prevoir l'attribution de frequences nouvelles.

Texte de la réponse

Reponse. - En raison de l'accroissement des risques naturels et technologiques du monde actuel, l'organisation
des reseaux de transmission utilises dans les operations de securite civile en vigueur depuis le 15 mars 1979 ne
repond plus aux besoins des utilisateurs. une refonte de ces reseaux a donc ete effectuee dont la mise en
application est prescrite par la circulaire ministerielle NOR INT/G/88/00441/C Le nouveau plan de frequence
prevoit la creation de reseaux d'infrastructure et des reseaux operationnels. C'est ainsi que le probleme
specifique du secours en montagne a ete pris en compte en reservant deux canaux en alternat bifrequence pour
la realisation de l'infrastructure de couverture radioelectrique et deux canaux en monofrequence pour
l'etablissement de liaisons tactiques. Les reseaux etant desormais hierarchises et specialises, les problemes
d'interferences que rencontrent certains departements ne pourront plus se reproduire.
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